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C 
et ouvrage, rédigé par des membres de l’équipe chargée du cours d’introduction 
à la comptabilité financière en première année de licence à l’université Paris-Dau-

phine (DEGEAD 1) et par des enseignants qui en ont fait partie au cours de leur carrière, 
sert d’application au manuel Comptabilité financière : IFRS versus normes françaises de 
J. Richard, D. Bensadon et Ch. Collette (10e édition, Dunod, 2014).

L’ensemble des rappels de cours, questions ponctuelles, questions de réflexion, 
questions à choix multiples (QCM), exercices et cas (souvent tirés de situations 
réelles de grands groupes français) vise à fournir une initiation à la comptabilité 
accompagnée d’une réflexion critique aux étudiants mais également aux personnes 
inscrites dans un cursus de formation continue.

Cet ouvrage est structuré en trois parties qui reprennent exactement celles du livre 
de référence déjà cité.

La première partie est consacrée à la théorie comptable. Elle pose d’abord le 
cadre socio-politique de la comptabilité avec les chapitres 1 à 5 (qu’est-ce que la 
comptabilité  ; comptabilité et gouvernements d’entreprise  ; les théories comp-
tables ; les principes comptables et l’image fidèle ; acteurs sociaux et normalisa-
tion comptable). Ensuite, les chapitres 6, 7, 8, 9 et 10 présentent les fondements 
de la technique comptable (Grand livre, Journal bilan, compte de résultat) au tra-
vers du prisme des deux grandes représentations du cycle qui existent à l’échelle 
mondiale :
 – la représentation moniste « anglo-saxonne » ;
 – la représentation dualiste « française ».

Bien que cette dernière ne soit pas « bien vue » de l’IASB, son apprentissage n’en 
demeure pas moins fondamental :

Intro  duc  tion
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 – c’est, jusqu’à nouvel ordre, la référence pour les comptes individuels en France et 
dans de nombreux pays ;

 – c’est une représentation qui, si l’on s’en réfère aux exigences des nouvelles comp-
tabilités environnementales, a l’avenir devant elle : elle seule permet, par sa clas-
sification des charges par nature, une analyse des « bilans matières » indispensable 
à la maîtrise écologique.

Le double apprentissage des visions moniste et dualiste prépare l’étudiant à la 
confrontation avec la multiplicité des formes comptables à l’échelle internationale.

Les chapitres 11 à 18 (comptabilités en valeur de marché, en valeur coût, fis-
cales, en valeur d’usage, comptabilité et finance, concepts d’actif et de passif, 
concepts d’écart d’acquisition et de fonds commercial, comptabilité environne-
mentale) ne traitent plus des questions de forme mais du problème fondamental 
de l’évaluation. Ils permettent au lecteur de voir que la détermination d’un niveau 
de résultat n’est pas neutre et que le choix d’un système de valorisation (notam-
ment celui qui est fait par l’IASB) répond à des facteurs socio-politiques. Ces 
chapitres sont donc fondamentaux car ils permettent de relativiser et de critiquer 
(au sens grec du terme) les systèmes nationaux ou internationaux en vigueur. Ils 
donnent au lecteur la possibilité de «  dominer  » la question en percevant les 
« idéologies » en présence.

Les chapitres  19 à  22 (bilan, compte de résultat, annexe et consolidation des 
comptes) sont dédiés à la présentation des états financiers (comptes individuels et 
comptes consolidés). Nous avons jugé utile de présenter dès la première partie les 
bases de la technique des comptes consolidés de façon que le lecteur ait une vue 
générale de la dimension comptable ; ceci est d’autant plus justifié que la deuxième 
partie mène une comparaison systématique entre les évaluations en comptes indivi-
duels et consolidés.

Les 22 chapitres de la première partie forment un bloc qui donne les bases théo-
riques de la discipline  ; l’expérience prouve qu’ils peuvent être étudiés en un 
semestre de cours à raison de 1h30 sur quinze semaines environ. C’est ce socle qui 
permet ensuite d’apprécier les normes nationales et internationales, c’est-à-dire la 
pratique de la théorie.

La deuxième partie présente une analyse générale des normes IFRS ; l’objec-
tif n’est pas d’aller dans le détail de ces normes mais de montrer leurs aspects essen-
tiels, disons leur idéologie ; les chapitres 23 (concepts de base des IFRS), 27 et 28 
(dettes financières et actifs financiers en IFRS) montrent que l’objectif actuel de 
l’IASB vise la mise en place d’une comptabilité de type actuariel ; mais les cha-
pitres 24, 25 et 26 (immobilisations corporelles et incorporelles) révèlent que cette 
idéologie n’a pas encore gagné tous les «  pores  » du système et que l’idéologie 
dynamique (valeur coût) a encore de beaux restes : le système IFRS est donc encore 
un système mixte, très complexe à analyser sans l’aide du support théorique fourni 
par la première partie.
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La troisième partie (chapitres 29 à 45) présente le système comptable français 
et son application aux principales opérations. Contrairement à ce qui est souvent 
affirmé, le système comptable français ne se résume absolument pas aux normes 
IFRS. La pénétration de ces normes dans la comptabilité sociale (comptes indivi-
duels) est somme toute modeste et ne porte que sur des perfectionnements de l’op-
tique traditionnelle, la vraie révolution des IFRS ne gagne vraiment du terrain qu’au 
niveau des comptes consolidés (abandon du principe de réalisation pour certains 
actifs).

Nous espérons qu’au terme de ces trois parties, le lecteur aura acquis une forma-
tion de base qui devrait lui permettre d’affronter la plupart des pratiques comptables 
internationales. Ce cours devrait donc particulièrement servir à celles et ceux qui ont 
compris que la comptabilité n’est pas cette technique aride dans laquelle on veut 
l’enfermer. Bien au contraire, c’est une discipline riche, foisonnante et exigeante. La 
comptabilité est à la base de la construction des chiffres sur lesquels s’appuient 
les décideurs. Elle n’est jamais neutre, elle est toujours l’expression d’une cer-
taine façon de voir le monde !

Jacques Richard & Didier Bensadon

Université Paris-Dauphine, Mai 2015.
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Théorie comptable

C 
 
ette première partie correspond aux chapitres 1 à 22 du manuel de référence1.

1. J. Richard, D. Bensadon et Ch. Collette, Comptabilité financière : IFRS versus normes françaises, Dunod,  
10e édition, 2014.



Définition(s) de  
la comptabilité 
et théories 
comptables

1 à 3
Chapitres

On peut définir la comptabilité comme un ensemble de systèmes d’information 
subjectifs ayant pour objet la mesure de la valeur des moyens et des résultats d’une 
entité. Cette discipline a été fondée, sur le plan littéraire, par un mathématicien 
italien (Pacioli, 1494) mais elle ressort largement du droit (pour sa partie réglemen-
tée)  et de l’économie (pour ses concepts fondamentaux). Depuis 1970-1980 la 
comptabilité est étudiée sous l’angle social et politique car elle est un élément de 
mesure et de conflit entre les différentes parties de l’entreprise pour l’appropriation 
de la richesse produite.

On peut d’ailleurs montrer que ces rapports de force ont évolué dans l’espace et 
dans le temps et ont conduit à différentes conceptions de la comptabilité.

À une échelle planétaire, on peut constater qu’il a existé trois grandes classes de 
systèmes comptables :
1) les systèmes comptables « capitalistes », qui calculent le résultat des proprié-

taires privés ;
2) les systèmes comptables « soviétiques », qui montrent le résultat de la bureau-

cratie étatique ;
3) les systèmes comptables « autogestionnaires », qui montrent le résultat du col-

lectif de l’entreprise sous la forme d’une valeur ajoutée.

 Rappel de cours

☞

Par Jacques Richard
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Les systèmes comptables capitalistes possèdent eux-mêmes de nombreuses 
variantes, notamment en fonction du pouvoir relatif des propriétaires du capital, des 
créanciers, des salariés et de l’État.

Dans l’ensemble, les systèmes comptables capitalistes où les créanciers et les sala-
riés jouent un rôle important avec l’appui des juristes et de l’État se caractérisent par 
des évaluations prudentes et par une information qui tend à donner la primeur à des 
données macro économiques comme celles de la répartition de la valeur ajoutée; 
dans ces systèmes la normalisation est plutôt le fait d’organismes publics.

Dans les systèmes comptables capitalistes où les actionnaires ont un pouvoir nette-
ment dominant, l’évolution de la comptabilité tend au contraire à un amoindrisse-
ment du principe de prudence et à une conception microéconomique de la struc-
ture du compte de résultat; dans ces systèmes la normalisation est plutôt le fait 
d’organismes privés.

L’évolution du capitalisme comptable
Du point de vue historique, il semble qu’on puisse distinguer trois grandes phases 
dans l’évolution du capitalisme comptable:

 •   La première phase, approximativement de 1800 à 1900, voit les créanciers exer-
cer un contre pouvoir suffisant pour pouvoir exiger la mise en place d’un sys-
tème comptable «statique» axé sur le principe de «mort»: d’où les valeurs de 
liquidation ou tout au moins de marché des biens composant l’actif; de 1860 à 
1900 cette phase prend un tour nettement «prudentiel» avec la mise en place du 
principe au plus bas du coût ou du marché.

 •   La deuxième phase, de 1900 à 2000 environ, voit la poussée de capitalistes 
propriétaires qui ont une vision de l’entreprise à long terme mais qui veulent des 
dividendes réguliers et la domination de plus en plus forte d’une comptabilité de 
type «dynamique» qui fait du coût réparti des investissements et de la comptabi-
lisation du résultat au moment de la vente, dans le contexte plus global du prin-
cipe de continuité, la base de l’évaluation et de la distribution des résultats.

 •   La troisième phase, à partir de 2000 environ, voit l’apparition de comptabilités 
qui donnent de plus en plus la priorité à des valeurs actuarielles. L’actualisation 
des résultats futurs permet à des actionnaires de plus en plus pressés de lisser 
encore plus les résultats sur de grandes périodes en anticipant les résultats poten-
tiels à plus ou moins long terme.

Les théories comptables ont aussi fortement évolué.

L’évolution des théories comptables
Dans un premier temps, depuis 1920 à 1960 environ, on a pensé, avec les théories 
compta bles «normatives», que la recherche théorique pouvait assurer l’élaboration 
de principes «supérieurs» admissibles par toutes les parties prenantes.

Puis, vers 1960, est né aux États-Unis un nouveau courant de recherche dit «positi-
viste» qui estime que l’objet de la recherche n’est pas de prescrire mais de décrire 
et d’expliquer les comportements comptables en étayant cette description sur des 
analyses recourant à un outillage statistique et portant principalement sur l’étude 
des choix (lorsque la régle mentation comptable offre des options) faits par les 

☞

☞
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Définition(s) de la comptabilité et théories comptables  ■  Chapitres 1 à 3

managers lors de la mise en place des politiques comptables des entreprises.

Vers 1970-1980, un autre courant qu’on peut qualifier d’historique et de socio-politique 
s’est développé pour montrer que la description des systèmes comptables ne pouvait se 
faire en excluant le cadre d’analyses historiques de longue durée des réglementations 
comptables et la prise en compte des rapports de force entre parties prenantes.

Vers 1990, un nouveau courant normatif-prescriptif est apparu qui tient compte de 
l’aspect contingent et politique de la comptabilité et reconnaît que les normes ne 
peuvent être élaborées que relativement aux intérêts de certaines parties prenantes: 
c’est la théorie normative «conditionnelle». 

☞

1 Questions ponctuelles

1.  La définition proposée de la comptabilité la caractérise comme un système 
d’information « subjectif ». De quelle subjectivité s’agit-il ?

2.  En quoi les concepts de résultat en vigueur dans le système capitaliste et le 
système de l’autogestion yougoslave étaient-ils fondamentalement différents ?

3.  Quelles sont du point de vue de l’évaluation des résultats les trois grandes 
conceptions qui ont marqué l’histoire de la comptabilité capitaliste depuis 1800 ? 
Quels sont les systèmes de valorisation des actifs qui leur correspondent ?

4. Pourquoi les juristes créateurs de l’optique statique de la comptabilité avaient-
ils privilégié la valeur de marché comme base de l’évaluation ?

5. Quels étaient les objectifs fondamentaux des partisans de l’optique dynamique 
lorsque vers 1870-1900, ils ont voulu écarter la comptabilité statique ? Qui étaient 
ces partisans ?

6. Quelles sont les raisons possibles de l’apparition d’un 3e stade du capitalisme 
comptable marqué par la prédominance de la valeur actuarielle ?

7. Quels sont les types de théories comptables que vous connaissez ? Quelles sont 
leurs caractéristiques principales ?

ÉNONCÉS  •  ÉNONCÉS  •  ÉNONCÉS  •  ÉNONCÉS
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1 Questions ponctuelles

1. La « subjectivité » dont il s’agit ne signifie pas que la comptabilité soit impré-
cise mais que la définition de ses objectifs, de ses concepts et méthodes de présen-
tation et d’évaluation dépend d’un sujet c’est-à-dire d’un acteur social qui a un 
pouvoir dominant : la comptabilité n’est pas une technique neutre.

2.  Le système yougoslave avait fait de la valeur ajoutée vendue, en tant que 
grandeur représentative de la contribution de l’ensemble des parties prenantes à la 
richesse de l’entreprise, la mesure du « résultat » ; dans les comptabilités capita-
listes le «  résultat  » est mesuré par la part de la richesse qui revient aux seuls 
propriétaires du capital ; le « résultat » n’est donc pas un concept neutre.

3. Les trois grandes conceptions sont, en utilisant une terminologie inspirée par 
la doctrine comptable classique européenne continentale :

1) La conception statique, qui privilégie une évaluation des actifs à leur 
valeur de marché aval (valeur de vente).

2) La conception dynamique, qui privilégie une évaluation des actifs à leur 
coût (diminuée d’un amortissement systématique pour les immobilisa-
tions) et attend leur vente pour les valoriser au prix de vente.

3) La conception actuarielle, qui privilégie une évaluation des actifs à leur 
valeur d’usage (ou actuarielle) calculée par l’actualisation des flux de tré-
sorerie potentiels qu’ils génèrent.

4. Les juristes créateurs de l’optique statique estimaient qu’il fallait évaluer les 
actifs à leur valeur de liquidation pour voir si ces actifs permettaient de rembourser 
les dettes : la valeur de marché (aval) s’imposait donc à eux comme une grandeur 
de référence.

5. Ce sont fondamentalement des capitalistes investisseurs à long terme qui ont 
poussé à l’abandon de la théorie statique. Celle-ci empêchait la mesure d’une 
distribution de dividendes réguliers car elle donnait trop d’importance aux fluctua-
tions des valeurs de marché et entraînait des pertes massives au début du cycle 
d’investissement (notamment pour les biens incorporels) d’où l’idée de laisser les 
actifs à leur valeur coût, de les amortir progressivement (immobilisations) et de 
mesurer les résultats en fonction du rythme des ventes indépendamment des fluc-
tuations des valeurs des biens. On peut dire aussi que l’objectif était de « mieux 
mesurer la performance » mais la conception de cette « performance » était sans 
doute tributaire d’une conception de la distribution des dividendes.


